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EXPOSÉDESMOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La loi relative à l'organisation des régions et portant
modification des dispositions relatives au fonctionnement des
conseils généraux prévoit en son article 24 que le bureau du
conseil général et par voie de conséquence, celui du conseil
régional, sont désormais élus à la représentation proportionnelle
en cas d'échec d'une phase préliminaire autorisant la recherche
d'un accord amiable entre tous les groupes représentés au sein de
ces assemblées.

Cette disposition avait été vigoureusement dénoncée et
combattue au Sénat lors de l'examen de ce texte et avait, au
demeurant, conduit la Haute Assemblée à repousser l'ensemble
du projet de loi après échec de la commission mixte paritaire.

Le Sénat a, en effet, estimé que l'obligation faite au conseil
général et au conseil régional de constituer leurs bureaux à la
représentation proportionnelle contredit l'esprit de la
décentralisation car elle impose aux départements et aux régions,
par une norme légale, un mode uniforme de désignation des
membres de leurs bureaux.

Il a, par ailleurs, souligné que la quotidienneté des tâches
imparties au département et à la région ainsi que la nécessaire
cohérence et l'indispensable continuité de l'action
départementale et régionale supposent une homogénéité de leur
bureau.

Dans ces conditions, il apparaît tout à fait souhaitable de
supprimer cette disposition qui annihile la libre détermination
par les assemblées locales de leur organisation interne en
rétablissant le scrutin majoritaire pour la désignation des
bureaux des conseils généraux et des conseils régionaux.

Tel est l'objet de la présente proposition de loi que nous vous
prions de bien vouloir adopter.
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Imprimant du Sénat.

PROPOSITIONDE LOI

Article premier.

Les quatrième à douzième alinéas de l'article 38 de la loi
82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions sont remplacés par
un alinéa ainsi rédigé :

"Aussitôt après l'élection du président et sous sa présidence,
le conseil général décide de la composition de son bureau. Chaque
membre du bureau est ensuite élu au scrutin uninominal, dans
lesmêmes conditions que le président et pour la même durée."

Art. 2.

Est abrogé le paragraphe I de l'article 24 de la loi n° 86-16
du 6 janvier 1986 relative à l'organisation des régions et portant
modification des dispositions relatives au fonctionnement des
conseils généraux.


